ARRETE n° 72 DRCL du 15 février 2001 fixant les dates limites de dépôt des candidatures, des demandes de concours de la commission de propagande et de dépôt des documents électoraux pour l’élection des conseillers municipaux en Polynésie française.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 et la loi n°96-313 du 12 avril 1996;

Vu le code électoral;

Vu le décret n° 2000-973 du 5 octobre 2000 fixant la date de renouvellement des conseillers municipaux;

Vu les arrêtés n°57 et n°58 DRCL du 2 février 2001 portant création des commissions de propagande des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête:

Article 1er.— La date limite de dépôt des candidatures pour le 1er tour est fixée au vendredi 2 mars 2001 à 12heures.

Les déclarations de candidatures seront reçues à la D.R.C.L. pour les communes des îles du Vent et la commune de Rangiroa, et à la subdivision des îles Sous-le-Vent pour les communes de cet archipel.

Art. 2.— Les demandes de concours de la commission de propagande seront reçues dans les mêmes conditions jusqu’au vendredi 2 mars 2001 à 12 heures pour le 1er tour, et jusqu’au mardi 13 mars 2001 à 12 heures pour le second tour.

Art. 3.— Les listes qui auront sollicité le concours de la commission de propagande devront déposer leurs documents électoraux au plus tard le samedi 3 mars 2001 à 11 heures pour le 1er tour, et le mercredi 14 mars 2001 à 11 heures pour le second tour:

-
dans la salle de restauration du lycée Paul-Gauguin (entrée des fournisseurs) pour les îles du Vent et la commune de Rangiroa;

-
au tribunal de première instance, section détachée de Raiatea, pour les îles Sous-le-Vent.

Art. 4.— Le président et les membres des commissions de propagande sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française, et notifié à tous les candidats ou à leurs mandataires.


Fait à Papeete, le 15 février 2001.


Pour le haut-commissaire


et par délégation:


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Christian MASSINON.
